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GLOSSAIRE  

 

CA Communaut® dôagglom®ration 

CC Communauté de Communes 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

C. envir. Code de lôenvironnement 

CLE Commission Locale de lôEau 
CT Contrats territoriaux 

DCE  Directive Cadre europ®enne sur lôEau 

DDT Direction départementale des territoires  

DPF Domaine Public Fluvial 

DREAL Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

EPAGE Établissement Public dôAm®nagement et de Gestion 

EPTB Établissement Public Territorial de Bassin 

EPCI  Établissement Public à Coopération Intercommunal 

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

MAPTAM Modernisation de lôAction Publique Territoriale et Affirmation des Métropoles 

MOP Ma´trise dôOuvrage Publique  

NOTRe Nouvelle Organisation des Territoires de la République 

PAGD Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable 

PGRI Plan de Gestion du Risque Inondation 

PLUi Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

SAGE Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux  

SAEP Syndicat dôAlimentation en Eau Potable 

SDAGE Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SDCI  Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale 

SCOT Schéma de Cohérence Territorial 

TRI Territoire à Risque Inondation 
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1 Introduction  

1.1  Contexte et o bjet de la mission  

Les lois de r®formes de lôaction publique territoriale dans le domaine de lôeau, de 
lôassainissement, des milieux aquatiques et des inondations, r®organisent la ma´trise dôouvrage 
publique dans la prise en charge de ces domaines, et engagent des évolutions statutaires des 
ma´trises dôouvrage publiques. 

Notre prestation consiste en lôaccompagnement des maitrises dóouvrage publiques existantes 
sur le périmètre du SAGE du Thouet dans : 

Á La compréhension commune des nouveaux dispositifs introduits par les lois 

MAPTAM et NOTRe ; ainsi que de leurs implications techniques, juridiques, 

organisationnelles et financières, 

Á Lô®laboration de scénarios de portage de la comp®tence GEMAPI ¨ lô®chelle du 

bassin versant, en articulation avec les dynamiques territoriales existantes ; 

Á La mise en îuvre op®rationnelle du scénario validé, après présentation des 

différents scénarios devant les acteurs du bassin 

Cette prestation sôinscrit dans le respect des principes de solidarité amont/aval du bassin ; ainsi 
que dans le respect des capacités humaines et financières des maîtrises dôouvrage publiques 
du bassin pour assumer les missions nouvelles au service des territoires. 

1.2 Présentation de la méthode  

Ce rapport présente les résultats de la phase 1 de notre prestation visant la r®alisation dôun ®tat 
des lieux organisationnel du bassin au regard des incidences induites par la nouvelle 
compétence GEMAPI et son diagnostic pour envisager dans la suite de lô®tude, en phase 2, la 
proposition  de sc®narios dô®volution. 

1.2.1 Etat des lieux  

Cet état des lieux sôappuie sur lôanalyse du fonctionnement des structures actuelles 
intervenant dans un des volets de la future compétence GEMAPI et de ses missions 
complémentaires

1
 au regard des enjeux du bassin identifiés dans le projet de schéma 

dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE).  Pour cela, il a été décidé de :  

¶ Identifier les missions composant la future compétence GEMAPI ainsi que les maîtres 
dôouvrage du bassin qui les exercent actuellement (tableau des enjeux du bassin au 
regard de la compétence GEMAPI). Cette analyse technico-organisationnelle permet de 
visualiser les ma´tres dôouvrage concern®s par les ®volutions induites par la nouvelle 
compétence GEMAPI ; 

¶ Analyser les moyens organisationnels et financiers dédiés ; 

¶ Identifier les incidences de la compétence GEMAPI sur les modalit®s dôintervention de 
ces structures.  

                                                      

 
1
 Missions identifi®es ¨ lôarticle L. 211-7 du code de lôenvironnement. 
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Cet ®tat des lieux est r®alis® sur la base dôun travail de collecte de données bibliographiques, 
ainsi que dôentretiens aupr¯s des collectivit®s et des syndicats suivants sur la période de 
novembre 2016 : 

 

Structures Nom 

EPCI à fiscalité propre 

CC Parthenay Gâtine 

CC Airvaudais Val du Thouet 

CC Thouarsais 

CC Gâtine Autize 
CC Pays Sud Gâtine 

CA Saumur Loire Développement 
CC de la Région de Doué 

CA Bocage Bressuirais 

CA du Choletais 
CC du Bocage 

CC du Pays Loudunais 

CC du Mirebalais 
CC du Vouglaisien 

Syndicat de rivières 

SM de la Vallée du Thouet 

SI Bassin Thouaret 

SIVU de la Vallée de la Dive 

SIA Bassin de la Gravelle 

Syndicat de la Dive du Nord 

Syndicat de la Losse 

SI pour le relèvement du plan d'eau du Thouet 

 

Ces entretiens ont ®t® men®s au moyen dôun guide transmis au pr®alable, accompagn® de 
questionnaires technique et financier (cf. annexe 1). 

Leur exploitation a notamment permis de renseigner les fiches bassins versants présentées ci-
après : compétences statutaires, compétences r®ellement exerc®es, moyens, é 

Neuf entretiens téléphoniques ont également été menés auprès des partenaires techniques et 
financiers (services de lôÉtat départementaux, agence de lôeau, Régions, Départements). 

1.2.2 Diagnostic  

Au regard de lô®tat des lieux de lôorganisation existante, des objectifs environnementaux à 
atteindre et des obligations légales à respecter (loi sur lôeau, SDAGE, loi MAPTAM, NOTRe, 
SDCI), un diagnostic présente les besoins dô®volutions des structures actuelles pour 
répondre à ces exigences techniques (évolution des missions), juridiques (évolution de la 
nature juridique des structures) et financières (les outils financiers disponibles) ¨ lô®chelle du 
bassin versant. 

En conclusion, nous présenterons les articulations envisageables entre ma´tres dôouvrage du 
bassin en fonction des implications présentées. 
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2 Etat des lieux organisationnel au regard des 
incidence s de la compétence GEMAPI 

2.1  Les obligations environnementales et 
organisationnelles  

2.1.1 Des objectifs environnementaux à atteindre, définissant les 
enjeux de bassin 

 

 

La directive cadre européenne n°2000/60/CE du 23 octobre 
2000 

Lôatteinte du bon ®tat ®cologique et chimique des masses dôeau 
superficielles, ainsi que du bon état quantitatif et chimique des 
masses dôeau souterraines dôici 2015, 2021 et 2027, implique une 
structuration organisationnelle des territoires, afin dôoptimiser 
lôaction publique ¨ une ®chelle hydrographique coh®rente. 

 

La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à 
l'®valuation et ¨ la gestion des risques dôinondations 

Lôobjectif de r®duire les cons®quences dommageables des 
inondations sur la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine 
culturel et lôactivit® ®conomique ; et d'évaluer les résultats 
obtenus, implique le développement aux échelles pertinentes de 
stratégies locales, en associant au plus près les acteurs de terrain 
et en mobilisant des outils existants ou à créer (PAPI, SAGE, plan 
grand fleuveé). 

 

Les lois Grenelle du 13 août 2009 de programmation relative 
¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement, et du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour 
lôenvironnement 

Elles renforcent cette exigence du bon ®tat des masses dôeau par 
le biais dôune : 

Ʒpérennisation des structures porteuses de démarches 
territoriales de type SAGE, PAPI, contrat territorial, 

Ʒcoordination et une mise en cohérence des maîtrises 
dôouvrage locales par une structure à même de mener une 
gestion équilibrée, globale et cohérente de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques, ainsi que des risques, 

Ʒ®mergence de ma´trise dôouvrage sur des compétences 

orphelines. 
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La gestion de la ressource en eau et la gestion du risque inondation, sôorganisent dans le cadre 
dôune planification stratégique ¨ lô®chelle dôun bassin versant depuis la loi sur lôeau de 1992, 
et qui repose notamment sur : 

Á Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 
2016-2021

2
 

Á Le sch®ma dôaménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin du Thouet, dont 
lô®laboration actuellement en cours est portée par le Syndicat Mixte de la Vallée du 
Thouet (SMVT) et la Communaut® dôAgglom®ration ç Saumur Loire D®veloppement è 
depuis 2012. Le diagnostic global a été validé par la Commission Locale de lôEau le 1

er
 

juin 2016, phase ¨ lôissue de laquelle des enjeux et objectifs de gestion ont ®t® d®finis. 
Ces derniers sont présentés en page suivante. 

 WSur le bassin du Thouet 

Lorsquôil sera approuv®, le SAGE int¯grera dans ses dispositions les actions nécessaires à 
lôatteinte de ces objectifs environnementaux, et pr®cisera, disposition par disposition, le niveau 
dô®chelle pertinent pour les mener (locale ou globale) ; ainsi que les types de missions 
envisagées (études, animation, communication, actions, travaux). Ces actions nécessiteront 
dô°tre port®es sur le terrain par des ma´trises dôouvrage op®rationnelles et dô°tre coordonn®es ¨ 
lô®chelle du bassin du Thouet. 

 

 

                                                      

 
2
 SDAGE est adopté par le Comité de Bassin le 4 novembre 2015. 
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Enjeux et objectifs du SAGE Thouet validés par le CLE le 1er juin 2016
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2.2 Présentati on du contenu de la compétence GEMAPI 
sur le bassin versant du Thouet  

2.2.1 Le contour de la compétence GEMAPI en lien avec les enjeux 
du bassin versant 

Face aux risques de non-atteinte des objectifs environnementaux dôici 2021 et 2027
3
, la loi 

MAPTAM
4
, complétée par la loi NOTRe

5
, attribue une compétence obligatoire et exclusive 

au bloc communal en matière de :  

Á gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI), à compter 

du 1
er

 janvier 2018,  

Á lôeau et de lôassainissement à compter du 1
er

 janvier 2020. 

Lôarticle L. 211-7 I bis définit la compétence GEMAPI : 

« Les communes sont compétentes en matière de gestion des milieux aquatiques et de 

prévention des inondations. Cette compétence comprend les missions définies aux 1°, 

2°, 5° et 8° du I. À cet effet, elles peuvent recourir à la procédure prévue au même I ». 

Les communes et leurs EPCI ¨ fiscalit® propre peuvent d¯s ¨ pr®sent mettre en îuvre cette 
compétence par anticipation

6
.  

L'attribution de ces compétences au bloc communal doit permettre d'assurer, sur l'ensemble du 
territoire, une cohérence entre la politique d'urbanisme, dôam®nagement du territoire et les 
missions relatives à la prévention des risques et à la gestion des milieux aquatiques. 

En mati¯re dôeau et dôassainissements, la loi NOTRe maintient jusqu'au 31 décembre 2019 
la comp®tence facultative des communaut®s dôagglom®ration ; et lôajoute au bloc de 
compétence facultative des communautés de communes

7
. 

Ces compétences seront exercées de plein droit par la communauté de communes et la 
communauté d'agglomération au lieu et place des communes membres, à compter du 1er 
janvier 2020

8
, et ne seront donc plus facultatives. 

 

 

                                                      

 
3
 En raison notamment dôune carence des propri®taires priv®es, du morcellement, de 
lôenchev°trement, voire de lôabsence dôintervention de ma´trises dôouvrage publiques. 
4
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 « de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles » (MAPTAM). 
5
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRe). 
6
 Loi MAPTAM n° 2014-58, 27 janv. 2014, art. 59, II : JO, 28 janv. La loi NOTRe n° 2015-991 du 

7 août 2015 nôest pas revenu sur cette possibilit®. 
7
 Art. 64. 

8
 Art. L. 5214-16, et L. 5216-5 du CGCT 
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En dehors de ces missions, les collectivités territoriales (communes, départements, régions) ou 
leurs groupements

9
, peuvent continuer dôintervenir de mani¯re facultative sur les autres 

missions de gestion de la ressource en eau. 

Le schéma suivant synthétise les différentes rubriques relevant dôune gestion int®gr®e de la 
ressource en eau, telles quôidentifi®es ¨ lôarticle L. 211-7 du code de lôenvironnement : 

 

2.2.1.1 Les rubriques de la compétence GEMAPI sur le bassin du Thouet 

En fonction des enjeux du bassin et de ses sous-bassins, la compétence GEMAPI peut ne pas 
recouvrir les mêmes actions au sein de ses rubriques 1°, 2°, 5° et 8°, mentionn®es ¨ lôarticle L. 
211-7 I du code de lôenvironnement. 

Le schéma suivant illustre le contenu possible de ces rubriques, proposé à partir de 
lôinstruction minist®rielle du 21 octobre 2015, relative ¨ lôattribution de la comp®tence en matière 
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) : 

 
  

                                                      

 
9
 Au sens de l'article L. 5111-1, alinéa 2, on entend par groupements  les établissements 

publics de coopération intercommunale (les communautés de communes, les communautés 
d'agglomération, les communautés urbaines), les syndicats mixtes intercommunaux, 
interdépartementaux et interrégionaux, les agences départementales, les institutions ou 
organismes interdépartementaux et les ententes interrégionales. 
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Le SAGE étant toujours en phase dô®laboration, si des enjeux et des objectifs 
de gestion ont été validés par la CLE, la localisation des actions et les niveaux 
dôambition de ces actions ne sont pas d®finis aujourdôhui. La présentation qui 
suit se base uniquement sur les objectifs retenus à ce stade par la CLE 
(et pour lesquels des actions seront proposées en phase de scénarios). 

 
  

ωA la fois la partie « milieux aquatiques » et « prévention des 
inondations »  

ω9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
bassin versant : études hydrauliques (rétention, ralentissement des 
écoulements hors ouvrages, ressuyage de crues), études 
ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 
ŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǊƭƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ Χ 

1° L'aménagement d'un 
bassin ou d'une fraction de 

bassin hydrographique 

ωA dominante « milieux aquatiques » 

ωTravaux, inscrits dans des plans pluriannuels ou des opérations 
groupéesΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des berges, des ripisylvesΣ Χ ƻǳ 
ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ 
propriétaires riverains quant à leurs obligations. 

2° L'entretien et 
l'aménagement d'un cours 
d'eau, canal, lac ou plan 

d'eau, y compris les accès à 
ce cours d'eau, à ce canal, à 

ce lac ou à ce plan d'eau 

 

ωOpérations de restauration de la continuité écologique ou encore 
ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

8° La protection et la 
restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et 

des zones humides ainsi 
que des formations boisées 

riveraines 

ωSeules les actions de protection. 

ω[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
sûreté des ouvrages assurant la prévention des inondations et des 
submersions marines 

5° La défense contre les 
inondations et contre la 

mer  
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ᵂ Sur le bassin du Thouet 

Les objectifs de gestion en lien avec la GEMAPI se répartissent de la façon suivante :  

Enjeux du SAGE Objectifs du SAGE 

Missions du grand cycle de l'eau 

Compétences GEMAPI 

(art. L211-7 du code de l'environnement) 

Milieux aquatiques 

Restaurer conjointement la continuité 
®cologique et lôhydro morphologie des cours 

dôeau 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours 
d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 
8° La protection et la restauration des sites, 
des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées 

riveraines ; 

Am®liorer la connaissance des plans dôeau et 
intervenir sur ceux qui sont impactant pour les 

milieux aquatiques 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours 
d'eau, canal, lac ou plan d'eau ; 

Biodiversité 

 

Identifier, préserver et restaurer les zones 
humides 

8° La protection et la restauration des sites, 
des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées 

riveraines ; 

Identifier, préserver et restaurer les têtes de 
bassin versant 

8° La protection et la restauration des sites, 
des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées 

riveraines ; 

Tableau 1 : Enjeux en lien avec la compétence GEMAPI sur le bassin du Thouet 

Á Rubrique 2°. L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan 

d'eau  

 

Les fonctionnalit®s des cours dôeau sont alt®r®es ce qui limite lôatteinte du bon ®tat écologique 
des masses dôeau et la satisfaction des objectifs environnementaux de la Directive Cadre 
Europ®enne sur lôEau. Les collectivit®s apportent des r®ponses aujourdôhui ¨ travers 4 contrats 
territoriaux milieux aquatiques (CTMA). Néanmoins, ces programmations ne couvrent 
aujourdôhui pas lôensemble du bassin versant et restent hétérogènes dans les actions 
proposées. 

 

Á Rubrique 8°. La protection et la restauration des sites, des écosystèmes 

aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines 

Les membres de la CLE accordent une place importante au maintien et à la préservation de la 
biodiversité sur le territoire. La restauration de la continuité écologique et la préservation 
dôespaces sensibles tels que les zones humides et les têtes de bassins versants est un autre 
volet significatif du projet de SAGE.  

 

Á Rubrique 5°. La défense contre les inondations et contre la mer 

M°me si la CLE nôa pas identifi® le risque dôinondation comme un enjeu du SAGE, ce risque est 
présent sur lôensemble de la vall®e du Thouet. En réponse, un PPRI du Thouet a dôailleurs été 
approuvé en avril 2008 pour la partie Maine-et-Loire et en novembre 2008 pour la partie Deux-
Sévrienne. En lien avec cette rubrique, il est à noter que la Communaut® dôAgglom®ration 
Saumur Loire Développement gère pour le bassin du Thouet le syst¯me dôendiguement 
comprenant la levée Neuve, la levée de Nantilly, la levée du Chemin Vert et la levée de Saint-
Hilaire Saint-Florent. 
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2.2.1.2 Les rubriques des missions complémentaires sur le bassin du Thouet 

 

Les enjeux du projet de SAGE du Thouet supposent également que les missions hors 
compétence GEMAPI soient exercées. 

Ces missions ne relevant pas dôune comp®tence exclusive, elles peuvent °tre exerc®es par une 
ou plusieurs collectivités territoriales ou leurs groupements : 

 

 

 

ᵂ Sur le bassin du Thouet, 

Le tableau suivant présente les missions complémentaires concernées : 

 

Enjeux du SAGE Objectifs du SAGE 

Missions du grand cycle de l'eau 

« Missions dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence » 

(art. L211-7 du code de l'environnement) 

Ressource en eau 

Atteindre lô®quilibre des besoins et des 
ressources pour tous les usages 7° La protection et la conservation des eaux 

superficielles et souterraines ; 

3° Approvisionnement en eau (tous usages) ; Économiser lôeau 

Qualité des eaux 

Am®liorer lôétat des eaux vis-à-vis des 
nitrates et des pesticides et poursuivre les 

efforts une fois le bon état atteint 
6° La lutte contre la pollution ; 

Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des 
matières organiques et oxydables et du 

phosphore, notamment en améliorant les 
connaissances sur les zones dô®rosion 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de 
ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

Améliorer les connaissances sur les toxiques 
et les polluants émergents 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs 
de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ; 

Reconquérir la qualité des eaux brutes 
destin®es ¨ la production dôeau potable 

6° La lutte contre la pollution ; 

Sensibilisation et 
communication 

Communiquer pour mettre en îuvre le 
SAGE 

12° L'animation et la concertation dans le 
domaine de la gestion et de la protection de la 
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Constituer des r®seaux dôacteurs sur les 
thématiques du SAGE 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans 
un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. 

Gouvernance 

P®renniser lôaction du SAGE en phase de 
mise en îuvre 

12° L'animation et la concertation dans le 
domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans 
un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. 

Accompagner les acteurs locaux dans la 
mise en îuvre du SAGE 

Suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE  

Tableau 2 : Missions du cycle de lôeau compl®mentaires ¨ la compétence GEMAPI sur le bassin du Thouet 

Á Rubrique 7°. La protection et la conservation des eaux superficielles et 

souterraines et/ou rubrique 3 : Approvisionnement en eau 

Lôenjeu gestion quantitative des ressources en eau est jugé central sur le bassin versant du 

Thouet par lôensemble des acteurs. Ce dernier concerne principalement la gestion des eaux 

superficielles qui subissent des étiages sévères, li®s aux conditions naturelles et ¨ lôimportance 

des pr®l¯vements pour lôirrigation. Le d®s®quilibre entre les ressources en eau et les volumes 

prélevés a justifié le classement du bassin du Thouet en zone de répartition des eaux (ZRE). 

Des outils de gestion sont en place, notamment à travers des volumes prélevables, définis pour 

tous les usages. En complément, la CLE souhaite engager des programmes dô®conomies dôeau 

avec les collectivités locales. 

Une articulation est ¨ mettre en îuvre entre la mission de protection et de conservation des 
eaux superficielles et souterraines et la compétence de service public eau potable pour la mise 
en îuvre des programmes dô®conomie dôeau (comp®tences EPCI ¨ fiscalit® propre en 2020). 

Á Rubrique 6°. La lutte contre la pollution 

Lôenjeu qualitatif est ®galement un enjeu fort sur le territoire du Thouet, avec un report de d®lai 

dôatteinte du bon ®tat sur la totalit® des masses dôeau du bassin. Cet aspect est donc jugé 

prioritaire par lôensemble des acteurs du bassin, reconnaissant que les pollutions sont 

nombreuses et impactantes : eutrophisation, nécessité de traitement pour lôeau potable, é Les 

contaminants les plus problématiques sont : le phosphore (et les ortho phosphates), les 

matières organiques, les nitrates et les pesticides. Des actions sont donc à prévoir en matière 

de lutte contre la pollution, et notamment contre les pollutions diffuses vis-à-vis des nitrates et 

des produits phytosanitaires ¨ lô®chelle des aires dôalimentation de captages et/ou de certaines 

masses dôeau. 

Une articulation est ¨ mettre en îuvre entre la mission de lutte contre la pollution et la 
compétence de service public eau potable (compétences EPCI à fiscalité propre en 2020). 

Á Rubrique 4°. La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre 

l'érosion des sols 

À lôOuest du périmètre du SAGE Thouet, les caractéristiques pédologiques et les pratiques 

dô®levage font que les sols sont chargés en phosphore et matières organiques. Des apports aux 

cours dôeau peuvent intervenir par ruissellement et/ou érosion des sols lors des épisodes 

pluvieux et d®grader la qualit® des cours dôeau. Des dispositifs permettant de maintenir voire de 

restaurer des éléments du paysage pour limiter ces transferts seront probablement envisagés 

par la CLE dans les secteurs à risque.  
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La maîtrise des eaux pluviales est aujourdôhui une comp®tence communale. Le l®gislateur, 

appuyé par une décision du Conseil dôÉtat, répertorie la gestion des eaux pluviales au service 

public de lôassainissement et transfère cette compétence dans le bloc obligatoire des 

communaut®s de communes et dôagglom®ration au 1
er

 janvier 2020. 

Une articulation importante entre la compétence GEMAPI et la compétence de service public 
administratif des eaux pluviales est à mettre en îuvre ¨ lô®chelle des communautés de 
communes et dôagglom®ration en cas de mesures devant être prises pour assurer la maîtrise 
de lô®coulement des eaux pluviales ou des pollutions, apportées par le rejet au milieu des eaux 
pluviales, dans les zones : 

Á 3°) où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement, 

Á 4°) où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et 
de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique 
risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

En dehors du zonage obligatoire depuis le 1
er

 janvier 2015, cette compétence ne semble pas 
exerc®e par les collectivit®s aujourdôhui sur le bassin dans les secteurs à risque (partie ouest du 
périmètre). Elle nécessite une assistance technique et une coordination des projets 
conséquentes auprès des structures compétentes. 

Á Rubrique 11°. La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de 

la ressource en eau et des milieux aquatiques 

Sur cette thématique des pollutions par les substances toxiques (métaux, matières inhibitrices) 

et émergentes (médicaments, é), peu dôinformations sont disponibles. Lô®tat des lieux du 

SDAGE fait ®tat de deux masses dôeau pr®sentant un risque toxique sur le bassin du Thouet (le 

Ton sur le bassin de lôArgenton et la Losse sur le Thouet aval). La CLE sôest donc fix®e un 

objectif de connaissance et inscrira dans le cadre du SAGE probablement des actions en ce 

sens (campagnes dôanalyses ponctuelles, é). 

Cette comp®tence ne semble pas exerc®e par les collectivit®s aujourdôhui sur le bassin. 

Á Rubrique 12°. L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de 

la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-

bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 

correspondant à une unité hydrographique 

Cet objectif regroupe le secr®tariat et lôanimation du SAGE, lôarticulation avec les politiques 

contractuelles et le volet pédagogique. Lô®laboration du SAGE est assur®e aujourdôhui par le 

SMVT et lôAgglom®ration Saumur Loire D®veloppement. En phase de mise en îuvre, la loi 

Grenelle 2 pr®cise que la structure porteuse dôun SAGE doit °tre l®gitime sur lôensemble du 

périmètre, ce qui nôest pas le cas du SMVT et de la Communaut® dôAgglom®ration Saumur 

Loire Développement. La question de la structure porteuse du SAGE en phase de mise en 

îuvre se pose. 

Le SMVT et la Communaut® dôAgglom®ration Saumur Loire D®veloppement sont comp®tents 
pour ®laborer le SAGE mais pas pour le mettre en îuvre au regard de la loi Grenelle 2.   
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2.3 Identification des maît res dôouvrage actuels sur le 
bassin versant du Thouet   

2.3.1 Le bloc communal 

Premier ®chelon de lôaction publique, les communes et leurs groupements interviennent dans la 
réalisation de tous les enjeux du bassin. 

Ces derniers nôinterviennent pas de mani¯re homog¯ne dans la gestion des cours dôeau, des 
milieux aquatiques, voire des inondations sur le bassin versant du Thouet : 

 

ᵂ Sur le bassin du Thouet depuis 2014  
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Tableau 3 : Types dôinterventions des collectivit®s du  bassin du Thouet 

 

 Ces communautés de communes rencontrées sont en voie de réflexion afin 
de d®lib®rer sur lôexercice en propre de la comp®tence GEMAPI ou de son 
transfert ¨ un syndicat ¨ une ®chelle dôintervention pertinente des 4 sous 
bassins versants du SAGE ou ¨ lô®chelle de tout le bassin du SAGE. 

 

2.3.2 Les syndicats  

Sur le bassin, les communes sont membres des syndicats auxquels elles ont transféré leur 
compétence générale sur : 

Á la gestion du lit, des berges,  

Á la gestion dôouvrages hydrauliques, 

Á le maintien des capacit®s dô®coulement des cours dôeau et foss®s. Cet entretien 

nôint¯gre aujourdôhui aucune composante ®cologique contributive de lôatteinte de bon 

état (habitats, poissons, biodiversité) 

La compétence GEMAPI peut être transférée tout ou en partie à des syndicats mixtes ouverts 
ou fermés, labélisés ou non « établissements publics de bassin (EPTB) » ou « établissements 
publics d'aménagement et de gestion de l'eau (EPAGE) »

10
. Ces deux notions sont expliquées 

en annexe  

Les syndicats existants doivent répondre aux critères de : 

Á cohérence de leur ®chelle dôintervention avec le périmètre du bassin versant,  

Á pérennité financière,  

Á dôappui technique n®cessaire.
11

 

 

Le tableau suivant pr®sente ¨ lô®chelle du bassin versant du SAGE les syndicats r®pondant aux 
exigences réglementaires (Annexe 2 : tableau des collectivités adhérentes aux syndicats du 
bassin) :  

                                                      

 
10

 Les lois de réformes visent ces établissements comme étant les principaux acteurs pour 
réaliser tout ou partie des missions relevant de la compétence GEMAPI, par transfert ou 
délégation des EPCI à fiscalité propre. 
11

 Schémas départementaux de coopération intercommunale. 
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Syndicat Nature juridique 

 

Cohérence du périmètre BV  Cadre contractualisé / Appui technique :  

Syndicat Mixte de la 
Vallée du Thouet  

Syndicat mixte Volet opérationnel sur 
lôensemble du sous bassin 
du Thouet 

Volet planification sur le 
périmètre du SAGE Thouet 

CTMA Thouet 2011-2016 (avenant prolongation pour 2017) 

2 techniciens de rivière à plein temps 

 

SAGE Thouet : 

¶ 1 animateur à plein temps 

¶ 1 technicien SAGE à 60% (40% Natura 2000) 

¶ Secrétariat : 12h / semaine 

Syndicat intercommunal 
du bassin du Thouaret 

 

Syndicat mixte Lôensemble du bassin du 
Thouaret 

CTMA 2014-2018 : 1 technicienne de rivière à 50% (avec la CA2B) 

Pas dô®quipe technique (march® entreprise priv®e) ; 

Secrétaire mise à disposition 

Syndicat de la Losse Syndicat 
intercommunal 

ê lô®chelle dôune masse 
dôeau 

Pas de CTMA (la politique dôentretien actuelle exclusivement hydraulique nôest plus ®ligible aux financements 
de lôagence de lôeau) 

Pas de moyens financiers autres que les cotisations des communes membres 

Pas de personnel / Rétrocession agricole à hauteur de 200 heures/an 

Syndicat de la Gravelle Syndicat 
intercommunal 

ê lô®chelle dôune masse 
dôeau 

 

pas de CTMA  

pas de moyens financiers autres que les cotisations des communes membres 

Pas de personnel technique / Secrétaire Mairie de Montfort (3 heures/an) 

Syndicat pour le 
rel¯vement du plan dôeau 
du Thouet 

 

Syndicat 
intercommunal 

Communes de Taizé-
Maulais et de Missé 

pas de CTMA  

Pas dôinvestissement 

Opération ponctuelle pour le compte de son ASA sur des ouvrages hydrauliques / Pas de personnel 

Syndicat intercommunal 
à vocation unique de la 
vallée de la Dive 

 

Syndicat 
intercommunal 

Une partie du sous bassin 
de la Dive  

CTMA 2012-2017 

¶ 1 technicien de rivière ; 

¶ 3 agents de terrain ; 

¶ Secrétariat : Secrétaire (1/4 temps) 

Pas de financement pour lôentretien des ouvrages 

Syndicat intercommunal 
dôassainissement de la 
vallée de la Dive du Nord 

Syndicat 
intercommunal 

DPF de la Dive  Pas de CTMA et pas de moyens financiers autres que les cotisations des communes membres et vente de 
peupliers  

1 agent (32h/semaine) ; 1 secrétaire (4h/semaine) ; en prévision :1 agent du SIVOM des 3 Moutiers dissous 

Tableau 4 : Syndicats du bassin du Thouet 
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2.3.3 Implications ¨ lô®chelle du bassin du Thouet 

Les fiches suivantes pr®sentent, par bassin versant, les acteurs concern®s dans la gestion de lôeau, des milieux aquatiques et des inondations et les actions en cours. 

Ces fiches ont été produites suite à la collecte de données réalisées dans le cadre des entretiens faits auprès des collectivités et des syndicats. 
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Dans les tableaux suivants sont synth®tis®es les missions du grand cycle de lôeau, exerc®es par les collectivités du territoire sur le périmètre du SAGE : 

Tableau 5 : Identification des structures actuelles portant des missions relevant de la compétence GEMAPI  

Collectivités Nom 

1° L'aménagement d'un 
bassin ou d'une fraction 

de bassin 
hydrographique 

2° L'entretien et l'aménagement d'un 
cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y 
compris les accès à ce cours d'eau, à 
ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau 

5° La défense contre les 
inondations et contre la mer 

8° La protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines 

EPCI à 
fiscalité 
propre 

CC Parthenay Gâtine 
    

CC Airvaudais Val du Thouet 
    

CC Thouarsais 
 

x 
 

x 

CC Gâtine Autize 
    

CC Pays Sud Gâtine 
    

CA Saumur Loire Développement x x x x 

CC de la Région de Doué 
    

CA Bocage Bressuirais 
 

x 
 

x 

CA du Choletais 
    

CC du Bocage 
    

CC du Pays Loudunais 
   

x 

CC du Mirebalais 
    

CC du Vouglaisien 
    

Syndicat de 
rivières 

SM de la Vallée du Thouet 
 

x 
 

x 

SI Bassin Thouaret 
 

x 
 

x 

SIVU de la Vallée de la Dive 
 

x 
  

SIA Bassin de la Gravelle 
 

x 
  

Syndicat de la Dive du Nord 
 

x 
  

Syndicat de la Losse 
 

x 
  

SI pour le relèvement du plan d'eau 
du Thouet     
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Collectivités Nom 
3° 

L'approvisionnement 
en eau ; 

4° La maîtrise des 
eaux pluviales et de 
ruissellement ou la 

lutte contre l'érosion 
des sols ; 

6° La lutte 
contre la 
pollution ; 

7° La protection 
et la 

conservation 
des eaux 

superficielles et 
souterraines ; 

9° Les 
aménagements 

hydrauliques 
concourant à la 
sécurité civile ; 

10° 
L'exploitation, 
l'entretien et 

l'aménagement 
d'ouvrages 

hydrauliques 
existants ; 

11° La mise en 
place (é) de 
dispositifs de 

surveillance de 
la ressource en 
eau (é) 

12° L'animation et 
la concertation 
dans (é) la 
gestion et la 

protection de la 
ressource en eau 

(é) 

EPCI à 
fiscalité 
propre 

CC Parthenay Gâtine 
     

x 
  

CC Airvaudais Val du Thouet 
        

CC Thouarsais 
 

x 
   

x 
  

CC Gâtine Autize 
        

CC Pays Sud Gâtine 
        

CA Saumur Loire 
Développement   

x 
    

x 

CC de la Région de Doué 
        

CA Bocage Bressuirais 
 

x 
   

x 
 

x 

CA du Choletais 
        

CC du Bocage 
        

CC du Pays Loudunais 
 

x 
 

x 
    

CC du Mirebalais 
        

CC du Vouglaisien 
        

Syndicat de 
rivières 

SM de la Vallée du Thouet 
       

x 

SI Bassin Thouaret 
       

x 

SIVU de la Vallée de la Dive 
     

x 
 

x 

SIA Bassin de la Gravelle 
        

Syndicat de la Dive du Nord 
        

Syndicat de la Losse 
     

x 
  

SI pour le relèvement du plan 
d'eau du Thouet      

x 
  

Tableau 6 : Identification des structures actuelles portant des missions dans le grand cycle de lôeau hors compétence GEMAPI 
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2.4 Bilan  financier  

Un bilan financier a été établi pour les principaux syndicats du territoire qui interviennent dans le 
grand cycle de lôeau. Cette analyse a ®t® r®alis®e ¨ partir des comptes administratifs 2011 à 
2015, en fonction des données communiquées par chaque structure. 

 

Les bilans réalisés consistent en une analyse des dépenses et recettes réelles de 
fonctionnement et dôinvestissement, hors op®rations dôordre. 

 

Les analyses suivantes utilisent des crit¯res dôappr®ciation de la situation financi¯re des 
structures dont les définitions sont rappelées ci-dessous. 

 

 i  Épargne brute 

Lô®pargne brute correspond ¨ la diff®rence entre les recettes de fonctionnement et les 
dépenses de fonctionnement. Elle constitue un double indicateur important de la santé 
financière des collectivités : 

Á sur lô"aisance" de la section fonctionnement au regard de lô®cart entre recettes et 
dépenses, 

Á sur la capacité de la collectivité à investir et à rembourser ses emprunts. 

 

 i  Épargne nette 

Lô®pargne nette est ®gale ¨ lô®pargne brute diminu®e du remboursement du capital 
emprunté. 

 

 i  Taux dôautofinancement 

Le taux dôautofinancement est le rapport entre lô®pargne brute et le montant total des 
recettes de fonctionnement. Cet indicateur permet dô®valuer la sant® financi¯re de la 
structure et sa capacité à investir 

 

Les analyses sont présentées ci-après, structure par structure. 
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2.4.1 Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet : 
budget consolidé 

Le SMVT possède deux budgets : 

- le budget principal consacré à ses actions « gestion des milieux aquatiques » et 

« tourisme », 

- un budget annexe consacr® ¨ lôanimation du SAGE Thouet. 

 

La répartition entre ces deux budgets est la suivante en 2015 : 

- 535 kú de d®penses de fonctionnement et dôinvestissement dans le budget principal 

(gestion des milieux aquatiques et tourisme), 

- 108 kú de d®penses de fonctionnement dans le budget annexe (SAGE). 

 

 
Figure 1 : Budget principal et budget annexe du SMVT en 2015 

 

Le SAGE est co-porté par le SMVT et la communaut® dôagglom®ration de Saumur dans le 
cadre dôune convention. Le budget du SAGE est affecté au SMVT qui est la structure « pilote » 
de ce co-portage. 

 

Le budget total consolid® du SMVT est ainsi de 643 kú en 2015. Les d®penses de 
fonctionnement représentent 90% du budget : 

- 576 kú en section de fonctionnement, 

- 67 kú en section dôinvestissement. 

 

Ce budget a augment® de 48% entre 2011 et 2015. Lô®volution est en particulier prononc®e 
entre 2012 et 2013 (+ 57%), liée à la fois à la montée en charge du budget annexe dôanimation 
du SAGE (lancement du SAGE au cours de lôannée 2012) et à une augmentation des dépenses 
de fonctionnement dans le budget principal (études, nouvelle compétence, é). 
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Figure 2 : Budget total du SMVT en 2015 

 

Le budget principal et le budget annexe du SMVT sont analysés de manière distincte dans les 
chapitres suivants. 
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2.4.2 Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet : 
budget principal 

2.4.2.1 Le budget total 

Le budget principal du SMVT est consacré à ses compétences « gestion des milieux 
aquatiques » et « tourisme ». 

 

Les analyses suivantes concernent lôensemble du budget principal (gestion des milieux 
aquatiques et tourisme). Le budget sp®cifique pour lôexercice de la comp®tence ç gestion 
des milieux aquatiques » est détaillé dans le chapitre 2.4.1. 

 

Le budget principal total du SMVT est de 535 kú en 2015. Les d®penses de fonctionnement 
représentent 87% du budget : 

- 468 kú en section de fonctionnement, 

- 67 kú en section dôinvestissement. 

 

 
Figure 3 : Budget principal total du SMVT en 2015 

Le budget a diminué de 23% entre 2011 et 2015. 

2.4.2.2 Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement se situaient à 468 kú en 2015. Elles ont vari® entre 355 kú et 
543 kú sur la p®riode 2011 ¨ 2015, avec une moyenne qui se situe ¨ 430 kú/an. 

 

Les dépenses de fonctionnement du SMVT se répartissent de la manière suivante en 2015 : 

- les charges à caractère général de 215 kú dont lôessentiel est li® aux actions du 

syndicat pour la gestion des milieux aquatiques, le développement touristique, les 

études diverses, la communication, etc., 

- les charges de personnel qui représentent 178 kú en 2015, 

- les charges financi¯res ¨ 16 kú en 2015, correspondant aux int®r°ts de lôemprunt en 

cours (itinéraire cyclable), 

- les dotations aux amortissements ¨ 59 kú (prise en compte de la d®pr®ciation des biens 

amortissables du syndicat : matériel, mobilier, etc.). 
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Figure 4 : Répartition des dépenses de fonctionnement du SMVT en 2015 (budget principal) 

 

 
Figure 5 : Évolution des dépenses de fonctionnement du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 

 

Lô®volution des d®penses de fonctionnement est en particulier marquée par une hausse entre 
2012 et 2013. Cette dernière correspond à une montée en charge des interventions du syndicat 
se matérialisant par une augmentation conjuguée des dotations aux investissements, des 
charges à caractère général et des charges de personnel. Un technicien Natura 2000 (mi-
temps) a notamment ®t® recrut® ¨ la fin de lôann®e 2012 (prise en charge dôun site Natura 2000 
par le SMVT). 

2.4.2.3 Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement du SMVT ont vari® entre 348 kú et 583 kú sur la p®riode 2011 ¨ 
2015, soit une moyenne de 441 kú/an. 

 

Ces recettes sont li®es ¨ la contribution des collectivit®s membres du SMVT, ainsi quôaux 
participations apportées par les partenaires financiers. Les recettes de fonctionnement sont 
réparties de la manière suivante. 
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  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Recettes réelles d'exploitation 348 299 368 154 440 057 583 399 467 511 

Dont participation des collectivités 
adhérentes 

183 880 198 871 195 958 228 204 224 401 

Dont participation Conseil Régional 37 563 37 974 27 693 35 828 28 118 

Dont participation Conseil Départemental 42 134 41 417 54 253 51 418 32 366 

Dont agence de l'eau 79 389 71 868 101 597 164 917 114 614 

Dont autres participations 3 203 15 328 19 165 52 664 26 190 

Dont autres produits 1 039 2 040 41 391 24 100 13 725 

Total des recettes de gestion courante 347 207 367 499 440 057 557 131 439 414 

Dont produits exceptionnels et autres 1 092 655 0 26 268 28 097 

Tableau 7 : Recettes de fonctionnement du SMVT (budget principal) 

Sur lôensemble des recettes de fonctionnement du syndicat : 

- les participations et les subventions des partenaires (Conseil Régional, Conseil 

Départemental, agence de lôeau, etc.) constituent un peu plus de 40% de ses 

ressources, 

- les structures membres du SMVT contribuent pour près de 50% de son budget de 

fonctionnement. 

 

Il est ¨ noter que lôagence de lôeau seule participe pour 25% du montant total des recettes de 
fonctionnement du SMVT. 

 

 
Figure 1 : Répartition des recettes de fonctionnement du SMVT en 2015 (budget principal) 

 

Les contributions des collectivités membres ont progressé de 22% entre 2011 et 2015. Celles 
des partenaires financiers ont augmenté de 24% sur la même période. Il est à noter dans les 
deux cas, après une hausse marquée en 2014, que les contributions ont légèrement diminué en 
2015. La hausse observ®e entre 2013 et 2014 sôexplique en partie par lôextension du p®rim¯tre 
du SMVT qui est passé de 48 communes à 66 communes. 
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Figure 2 : Évolution des recettes de fonctionnement du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 

2.4.2.4 Les investissements réalisés 

Les investissements r®alis®s par le SMVT d®pendent des actions quôil engage, notamment pour 
la mise en îuvre du contrat territorial milieux aquatiques (CTMA). Depuis 2012, ces 
investissements sont relativement stables autour de 30 kú/an (hors remboursement dôemprunts 
contractés avant 2011). 

 

Lôensemble de ces investissements sont inscrits dans le budget principal du SMVT (pas de 
recettes et de dépenses à la section investissement dans le budget annexe consacré au 
SAGE). 

 

 
Figure 3 : Investissements du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 
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2.4.2.5 Le financement des investissements 

Sur la p®riode dôanalyse, les investissements ont ®t® autofinanc®s, ¨ lôexception dôun emprunt 
de 20 kú conclu en 2013. Lôautofinancement est assur® ¨ la fois par lô®pargne nette d®gag®e 
chaque année par le syndicat et par les participations des partenaires financiers. 

 

Un emprunt de 500 kú avait ®t® pr®c®demment conclu en 2010 (itin®raire cyclable). 

 

Le financement des investissements est réparti de la manière suivante sur la période 2011 à 
2015 : 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Emprunt 0 0 20 000 0 0 

Subventions Conseil Régional 0 704 0 0 0 

Subventions agence de l'eau 1 840 5 080 763 0 0 

Subventions autres 0 47 527 0 4 064 0 

Autres 19 809 11 376 57 339 62 307 60 333 

Total recettes d'investissement 21 650 64 688 78 103 66 371 60 333 
Tableau 8 : Recettes dôinvestissements du SMVT (budget principal) 

2.4.2.6 Lô®quilibre financier  

Au regard du d®calage entre les d®penses de fonctionnement et les recettes dôexploitation 
entre 2012 et 2013, lô®volution de lô®pargne brute du SMVT est marqu®e par un niveau n®gatif 
en 2013, suivi dôun rattrapage lôann®e suivante. Compte tenu du remboursement du capital pour 
les emprunts en cours, lô®pargne nette du syndicat est l®g¯rement n®gative en 2015.  
 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Dépenses réelles de fonctionnement 356 136  354 629  543 248  428 321  468 081  

Recettes réelles d'exploitation 348 299  368 154  440 057  583 399  467 511  

Epargne brute -7 837  13 525  -103 191  155 077  -570  

Epargne nette -75 337  -4 605  -121 973  131 908  -37 018  
Tableau 9 : Épargnes brutes et nettes du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 

 

 
Figure 4 : Évolution de lô®pargne du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 

 
En lien avec son ®pargne brute, le taux dôautofinancement du syndicat en 2015 est de 0%, 
après les variations fortes observées en 2013 et 2014. 
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Figure 5 : Évolution du taux dôautofinancement du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 

 
Dans cette situation, la marge de manîuvre du syndicat pour investir davantage est très 
limit®e. Le remboursement de ses emprunts actuels court jusquô¨ 2030. Les besoins de 
financement dô®ventuels investissements suppl®mentaires n®cessiteront soit une augmentation 
de ressources propres du syndicat (cotisations de ses membres), soit une participation plus 
importante de ses partenaires. 
 
La santé financière du syndicat est bonne. Sa trésorerie est pass®e de 36 kú en 2011 ¨ 141 kú 
en 2015. En 2015, cela représente ainsi environ 4 mois de fonctionnement, permettant ainsi de 
faire face, le cas échéant, à des aléas de gestion courante. 
 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Épargne brute -7 837 13 525 -103 191 155 077 -570 

Remboursement du capital 67 500 18 130 18 782 23 169 36 448 

Épargne nette -75 337 -4 605 -121 973 131 908 -37 018 

            

Dépenses d'investissement 11 445 33 148 35 778 33 707 30 446 

Recettes d'investissement (hors emprunt) 21 650 64 688 58 104 66 371 60 333 

Besoin de financement -10 205 -31 540 -22 325 -32 663 -29 887 

            

Emprunts nouveaux 0 0 20 000 0 0 

Variation du fonds de roulement -65 132 26 936 -79 648 164 571 -7 131 

            

Fonds de roulement au 1er janvier 101 125 35 993 62 929 -16 719 147 852 

Fonds de roulement au 31 décembre 35 993 62 929 -16 719 147 852 140 721 
Tableau 10 : Trésorerie du SMVT entre 2011 et 2015 (budget principal) 
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2.4.1 Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet : 
budget « milieux aquatiques » 

Le budget principal du SMVT est consacré à ses compétences « gestion des milieux 
aquatiques » et « tourisme è. Les analyses suivantes sôappuient sur une estimation de la part 
de ce budget consacrée spécifiquement à la gestion des milieux aquatiques. Cette estimation 
nôest pas parfaite car un certain nombre de charges sont communes aux comp®tences 
« milieux aquatiques » et « tourisme è, sans quôil soit possible de distinguer la part de 
chacune : charges courantes, charges de personnel. 
 
En 2015, le budget « milieux aquatiques » du SMVT est exclusivement constitué de dépenses à 
la section fonctionnement, soit un montant de 216 kú, contre 468 kú de d®penses de 
fonctionnement pour lôensemble du budget principal. 
 

 
Figure 11 : Budgets de fonctionnement du SMVT en 2015, principal et « milieux aquatiques » 

 
Les d®penses de fonctionnement pour la gestion des milieux aquatiques ont vari® entre 178 kú 
et 269 kú par an entre 2011 et 2015. Les d®penses dôinvestissement ont vari® entre 0 kú et 8 kú 
sur la m°me p®riode. Les d®penses varient dôune ann®e ¨ lôautre en fonction des interventions 
du SMVT dans le cadre de sa compétence « milieux aquatiques ». 
 

 
Figure 12 : Évolution du budget fonctionnement du SMVT pour la gestion des milieux aquatiques entre 2011 et 2015 
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Figure 13 : Évolution du budget investissement du SMVT pour la gestion des milieux aquatiques entre 2011 et 2015 
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2.4.2 Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet : 
budget annexe SAGE 

2.4.2.1 Le budget total 

Le SMVT poss¯de un budget annexe consacr® ¨ lôanimation du SAGE Thouet. 

 

Jusquô¨ pr®sent ce budget est exclusivement constitu® de la section fonctionnement (pas de 
dépenses et recettes à la section investissement). Le budget annexe du SMVT est de 108 kú 
en 2015 (dépenses de fonctionnement). 

 
Figure 146 : Budget principal total du SMVT en 2015 (budget annexe) 

 
Le budget annexe a ®volu® de 36 kú en 2012 (année de lancement dôélaboration du SAGE) à 
108 kú en 2015. 

2.4.2.2 Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement du budget annexe se situaient à 108 kú en 2015. Elles ont 
varié entre 36 kú et 108 kú sur la p®riode 2012 à 2015, avec une moyenne qui se situe à 69 
kú/an. 

 

Les dépenses de fonctionnement du budget annexe du SMVT se répartissent de la manière 
suivante en 2015 : 

- Les charges de personnel qui constituent le principal poste de dépenses et qui 

représentent 52 kú en 2015, 

- Les charges à caractère général de 41 kú correspondant aux études diverses 

associées au SAGE, à la communication, etc., 

- Les charges de gestion courante (indemnit®s des ®lusé) de 13 kú. 
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Figure 15 : Répartition des dépenses de fonctionnement du SMVT en 2015 (budget annexe) 

 

 
Figure 16 : Évolution des dépenses de fonctionnement du SMVT entre 2012 et 2015 

 

Lô®volution des d®penses de fonctionnement est en particulier marqu®e par une hausse entre 
2012 et 2013. Le SMVT a commenc® ¨ porter lôanimation du SAGE en 2012. La cellule 
dôanimation a ®t® recrut®e ¨ partir de juillet 2012 :  

- un animateur à temps plein, 

- un technicien à mi-temps, 

- une secrétaire à 12 heures/semaine. 

 
Les années suivantes dôélaboration du SAGE demanderont le lancement dôétudes qui 
augmenteront les dépenses annuelles. La convention de coportage entre le SMVT et lôAgglo de 
Saumur fixe un montant annuel de 158kú ¨ partir de 2015.  
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2.4.2.3 Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement du budget annexe du SMVT ont vari® entre 31 kú et 132 kú sur 
la p®riode 2012 ¨ 2015, soit une moyenne de 75 kú/an. 

 

Ces recettes sont li®es ¨ la contribution des collectivit®s membres du SMVT, ainsi quôaux 
participations apportées par les partenaires financiers. Le budget annexe est également financé 
par la contribution solidaire des EPCI à fiscalité propre non couvertes par le SMVT et par la 
Communaut® dôAgglom®ration Saumur Loire D®veloppement qui co-porte le SAGE. Les 
recettes de fonctionnement sont réparties de la manière suivante : 

 

 
CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Recettes réelles d'exploitation 31 281  81 543  131 368  131 979  

Dont participation des collectivités 
adhérentes 

11 799 14 058 25 702 17 202 

Dont participation Conseil Régional 2 608 9 574 13 105 12 990 

Dont participation Conseil Départemental 3 412 10 761 17 156 13 014 

Dont agence de l'eau 13 461 33 441 63 907 77 471 

Dont autres participations 0 12 934 11 485 11 302 

Dont autres produits 0 0 0 0 

Total des recettes de gestion courante 0 775 13 0 

Dont produits exceptionnels et autres 31 281 81 543 131 368 131 979 

Tableau 11 : Recettes de fonctionnement du SMVT (budget annexe) 

Sur lôensemble des recettes de fonctionnement du syndicat : 

- les participations et les subventions des partenaires (Conseil Régional, Conseil 

Départemental, agence de lôeau) participent pour 80% des recettes du budget annexe, 

- les structures membres du SMVT-Agglo de Saumur contribuent pour 12% du budget 

annexe, 

- les autres participations (contribution solidaire des EPCI à fiscalité propre) représentent 

8% des recettes. 

 

Il est ¨ noter que lôagence de lôeau seule participe pour 59% du montant total des recettes de 
fonctionnement du budget annexe du SMVT. 

 

 
Figure 17 : Répartition des recettes de fonctionnement du SMVT en 2015 (budget annexe) 
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Figure 18 : Évolution des recettes de fonctionnement du SMVT entre 2012 et 2015 (budget annexe) 

2.4.2.4 Les investissements 

Jusquô¨ pr®sent le budget annexe du SMVT ne comporte pas dôopérations à la section 
investissement. 

2.4.2.5 Lô®quilibre financier  

Suite à la mise en place du co-portage du SAGE en 2012, les résultats des exercices 2012 et 
2013 sont l®g¯rement n®gatifs. Le budget sô®quilibre et se stabilise en 2014 et 2015, lô®pargne 
brute et lô®pargne nette deviennent positives. 
 

  CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Dépenses réelles de fonctionnement 35 508  93 216  107 318  107 769  

Recettes réelles d'exploitation 31 281  81 543  131 368  131 979  

Épargne brute -4 228  -11 674  24 049  24 210  

Épargne nette -4 228  -11 674  24 049  24 210  
Tableau 12 : Épargnes brutes et nettes du SMVT entre 2012 et 2015 (budget annexe) 

 

 
Figure 19 : Évolution de lô®pargne du SMVT entre 2012 et 2015 (budget annexe) 
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En lien avec son ®pargne brute, le taux dôautofinancement atteint un bon niveau à partir de 
2014, à 18%. Pour rappel le budget annexe du SMVT nôa jusquô¨ pr®sent pas inclus 
dôop®rations ¨ la section investissement. 
 

 
Figure 207 : Évolution du taux dôautofinancement du SMVT entre 2012 et 2015 (budget annexe) 

 
Dans cette situation, le SMVT est en capacité, avec son budget annexe, de répondre à 
dô®ventuels besoins dôinvestissement dans les ann®es ¨ venir. 
La santé financière du syndicat, au regard de son budget annexe, est bonne. De légèrement 
négative en 2012, sa trésorerie est passée à 24 kú en 2015. Cela représente ainsi environ 3 
mois de fonctionnement, permettant ainsi de faire face, le cas échéant, à des aléas de gestion 
courante. 
 

  CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Épargne brute -4 228 -11 674 24 049 24 210 

Remboursement du capital 0 0 0 0 

Épargne nette -4 228 -11 674 24 049 24 210 

          

Dépenses d'investissement 0 0 0 0 

Recettes d'investissement (hors emprunt) 0 0 0 0 

Besoin de financement 0 0 0 0 

          

Emprunts nouveaux 0 0 0 0 

Variation du fonds de roulement -4 228 -11 674 24 049 24 210 

          

Fonds de roulement au 1er janvier 0 -4 228 -15 901 -343 

Fonds de roulement au 31 décembre -4 228 -15 901 8 148 23 867 
Tableau 13 : Trésorerie du SMVT entre 2012 et 2015 (budget annexe) 

  



SAGE TH O U E T 

É T U D E  D E  P R É F I G U R A T I ON DE LA MISE EN íUVRE  D E  L A  C O M P É T E N C E  GEMAPI  

S U R  L E  B A S S I N  D U  T H O U E T  

 

150672/CNA/SAGE Thouet_GEMAPI SCE/J 2017 / Page 58 / 107 

2.4.3 Les cotisations des membres du SMVT 

2.4.3.1 Cotisations pour le budget principal 

 
La cotisation des membres du syndicat est d®finie sur la base dôun montant par habitant, selon 
la population DGF des communes. La cotisation est de 2,90 ú/habitant en 2016 (2,95 ú/habitant 
en 2015). 
 

2.4.3.2 Cotisations pour le budget annexe (SAGE) 

La cotisation des membres du SMVT au budget annexe pour le SAGE est calculée au prorata 
de la superficie et de la population dans le périmètre du SAGE. Le critère de superficie est 
pondéré à 30%, celui de la population à 70%. 
 
Le budget annexe est également financé par la contribution solidaire des EPCI à fiscalité propre 
non couvertes par SMVT, selon les mêmes modalités que les structures membres et par la 
participation de la Communaut® dôAgglom®ration Saumur Loire D®veloppement qui co-porte 
lôanimation du SAGE. 
 

2.4.3.3 Evolution des cotisations des membres du SMVT 

 
Entre 2011 et 2015 les cotisations des membres pour le budget principal du syndicat ont 
augmenté de 22%. Les cotisations pour le budget annexe ont progressé de 46% entre 2012 et 
2015. Au total, cela repr®sente une ®volution de +31% de lôensemble des cotisations des 
membres entre 2011 et 2015. 
 
 

Cotisations des membres 2011 2012 2013 2014 2015 

Pour le budget principal 183 880  198 871  195 958  228 204  224 401  

Évolution par an   8% -1% 16% -2% 

Pour le budget annexe (SAGE)   11 799  14 058  25 702  17 202  

Évolution par an     19% 83% -33% 

Montant total des cotisations 183 880  210 670  210 016  253 906  241 603  

Évolution par an   15% 0% 21% -5% 
Tableau 14 : Évolution des cotisations des membres du SMVT entre 2011 et 2015 
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2.4.4 SIVU de la Vallée de la Dive 

 
Le SIVU de la Vallée de la Dive a été créé le 1

er
 janvier 2014. Lôanalyse financi¯re a ainsi ®t® 

réalisée sur les années 2014 et 2015. 
 

2.4.4.1 Le budget total 

 

Le budget total du SIVU est de 295 kú en 2015. Les d®penses de fonctionnement repr®sentent 
71% du budget : 

- 210 kú en section de fonctionnement, 

- 86 kú en section dôinvestissement. 

 
Son budget ®tait de 281 kú en 2014, il a ainsi augment® de 5% en 2015. 
 

 
Figure 218 : Budget total du SIVU de la Vallée de la Dive en 2015 

 

2.4.4.2 Les dépenses de fonctionnement 

Les d®penses de fonctionnement se situaient ¨ 209 kú en 2015. Elles sont r®parties entre : 

- Les charges de personnel et les frais associés qui repr®sentent 148 kú et constituent le 

principal poste de dépense du SIVU, 

- Les charges ¨ caract¯re g®n®ral de 38 kú (op®rations dôentretien des cours dôeau, 

assurances, etc.), 

- Les charges de gestion courante (indemnit®s des ®lusé) de 14 kú, 

- Les charges financi¯res ¨ 1,7 kú, correspondant aux int®r°ts des emprunts, 

- Les autres d®penses de fonctionnement ¨ 8 kú correspondant aux dotations aux 

amortissements (prise en compte de la dépréciation des biens amortissables du 

syndicat : matériel, mobilier, etc.). 
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Figure 22 : Répartition des dépenses de fonctionnement du SIVU de la Vallée de la Dive en 2015 

Les dépenses de fonctionnement et leur répartition sont globalement stables par rapport à 
lôann®e 2014. 

2.4.4.3 Les recettes de fonctionnement 

En 2015, les recettes de fonctionnement du SIVU sont de 194 kú. Lôessentiel de ces recettes 
est li® ¨ la contribution des membres du syndicat, soit 123 kú en 2015 (stable par rapport ¨ 
2014). Les autres recettes correspondent aux participations des partenaires financiers : Conseil 
R®gional, Conseil D®partemental, agence de lôeau, etc. Les recettes sont r®parties de la 
manière suivante : 

 

  CA 2014 CA 2015 

Recettes réelles d'exploitation 174 471  193 708  

Dont participation des collectivités adhérentes 123 287 123 285 

Dont participation Conseil Régional 2 406 4 097 

Dont participation Conseil Départemental 15 231 14 347 

Dont agence de l'eau 28 030 25 957 

Dont autres participations 0 1 367 

Dont autres produits 4 203 20 410 

Total des recettes de gestion courante 173 156 189 463 

Dont produits exceptionnels et autres 1 315 4 245 
Tableau 15 : Recettes de fonctionnement du SIVU de la Vallée de la Dive 

Les contributions des membres du SIVU représentent un peu plus de 60% des recettes. Les 
partenaires contribuent pour un peu plus de 20%. 
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Figure 239 : Répartition des recettes de fonctionnement du SIVU de la Vallée de la Dive en 2015 

 
La répartition des recettes est globalement stable entre 2014 et 2015. 

2.4.4.4 Les investissements réalisés 

Hors remboursement du capital des emprunts en cours, les investissements réalisés par le 
SIVU ont repr®sent® 80 kú en 2015, contre 55 kú en 2014. Ces investissements ont ®t® 
principalement consacr®s aux op®rations de restauration des cours dôeau et ¨ lôachat de 
matériel. 

2.4.4.5 Le financement des investissements 

En 2014 et 2015, les investissements ont été autofinancés par le SIVU. Lôautofinancement est 
assur® ¨ la fois par lô®pargne nette d®gag®e chaque ann®e par le syndicat et par les 
participations des partenaires financiers. 
 

  CA 2014 CA 2015 

Emprunt     

Subventions Conseil Régional 13 552    

Subventions Conseil Départemental 14 930  3 401  

Subventions agence de l'eau 29 799  18 997  

FCTVA 11 406    

Autres 5 907  7 786  

Total recettes d'investissement 75 594  30 184  
Tableau 163 : Recettes dôinvestissements du SIVU de la Vall®e de la Dive 
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2.4.4.6 Lô®quilibre financier  

Malgr® une augmentation entre 2014 et 2015, lô®pargne brute et lô®pargne nette du syndicat 
restent légèrement négatives en 2015. 
 

  CA 2014 CA 2015 

Dépenses réelles de fonctionnement 220 558  209 550  

Recettes réelles d'exploitation 174 471  193 708  

Épargne brute -46 087  -15 842  

Épargne nette -51 643  -21 601  
Tableau 17 : Recettes dôinvestissements du SIVU de la Vallée de la Dive 

Compte tenu du niveau dô®pargne brute, le taux dôautofinancement du syndicat reste lui-même 
négatif sur la période 2014-2015. Ne dégageant pas de résultat positif sur son fonctionnement, 
le syndicat utilise lôexc®dent des ann®es pr®c®dentes pour financer ses investissements. Le cas 
®ch®ant, le financement dô®ventuels investissements suppl®mentaires n®cessitera soit une 
augmentation de ressources propres du syndicat (cotisations de ses membres), soit une 
participation plus importante de ses partenaires. 
 

 
Figure 2410 : Évolution du taux dôautofinancement du SIVU de la Vall®e de la Dive en 2014 et 2015 

 
Le fonds de roulement du SIVU est passé de légèrement positif en 2014 à légèrement négatif 
en 2015 (environ lô®quivalent de 1 mois de fonctionnement). Cela confirme la faible marge de 
manîuvre du syndicat au regard de ses d®penses et recettes actuelles. 
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CA 

2014 
CA 

2015 

Épargne brute -46 087 -15 842 

Remboursement du capital 5 557 5 759 

Épargne nette -51 643 -21 601 

      

Dépenses d'investissement 54 743 80 065 

Recettes d'investissement (hors emprunt) 75 595 30 185 

Besoin de financement -20 852 49 880 

      

Emprunts nouveaux 0 0 

Variation du fonds de roulement -30 792 -71 482 

      

Fonds de roulement au 1er janvier 49 081 45 960 

Fonds de roulement au 31 décembre 18 290 -25 522 
Tableau 184 : Trésorerie du SIVU de la Vallée de la Dive en 2014 et 2015 

2.4.4.7 Les cotisations des membres 

Les cotisations des membres adhérents du SIVU de la Vallée de la Dive sont calculées sur la 
base de 4 critères pondérés : 
 

Critère Pondération 

Surface de la commune dans le bassin versant 30% 

Population communale 30% 

Longueur de rives dans la commune 20% 

Potentiel fiscal de la commune 20% 
Tableau 195 : Clé de répartition des cotisations des membres du SIVU de la Vallée de la Dive 

 
La participation totale des membres du SIVU est rest®e stable ¨ 123 kú en 2014 et 2015. 
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2.4.5 Syndicat de la Dive du Nord 

2.4.5.1 Le budget total 

Le budget total du syndicat est de 53 kú en 2015. Les d®penses de fonctionnement 
représentent 81% du budget : 

- 43 kú en section de fonctionnement, 

- 10 kú en section dôinvestissement. 

 

 
Figure 2511 : Budget total du Syndicat de la Dive du Nord en 2015 

 
Le budget a diminué de 14% entre 2011 et 2015. 

2.4.5.2 Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement se situaient ¨ 43 kú en 2015. Elles ont vari® entre 43 kú et 
56 kú sur la p®riode 2011 ¨ 2015, avec une moyenne qui se situe ¨ 51 kú/an. 

 

Les dépenses de fonctionnement du syndicat se répartissent de la manière suivante en 2015 : 

- Les charges de personnel et les frais assimil®s qui repr®sentent 29 kú et constituent le 

principal poste de dépense, 

- Les charges ¨ caract¯re g®n®ral de 8 kú (carburant, frais de d®placement, etc.), 

- Les charges de gestion courante (indemnit®s des ®lusé) de 5 kú, 

- Les charges financi¯res ¨ 1,8 kú, correspondant aux int®r°ts des emprunts en cours. 

 



SAGE TH O U E T 

É T U D E  D E  P R É F I G U R A T I ON DE LA MISE EN íUVRE  D E  L A  C O M P É T E N C E  GEMAPI  

S U R  L E  B A S S I N  D U  T H O U E T  

 

150672/CNA/SAGE Thouet_GEMAPI SCE/J 2017 / Page 65 / 107 

 
Figure 2612 : Répartition des dépenses de fonctionnement du Syndicat de la Dive du Nord en 2015 

 
Après une stabilité relative entre 2011 et 2013, les dépenses de fonctionnement ont diminué à partir de 
2014. 

 
Figure 13 : Évolution des dépenses de fonctionnement du Syndicat de la Dive du Nord entre 2011 et 2015 

2.4.5.3 Les recettes de fonctionnement 

Entre 2011 et 2015, les recettes de fonctionnement du syndicat ont vari® entre 44 kú et 73 kú, 
soit une moyenne de 57 kú/an. 
 
Ces recettes sont intégralement financées par les cotisations des membres du syndicat et par 
les produits des services (coupes de boisé). 
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  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Recettes réelles d'exploitation 64 360  56 622  44 095  73 448  47 515  

Dont participation des collectivités adhérentes 18 765 18 765 28 830 18 765 18 765 

Dont participation Conseil Régional 0 0 0 0 0 

Dont participation Conseil Départemental 0 0 0 0 0 

Dont agence de l'eau 0 0 0 0 0 

Dont autres participations 0 0 0 0 0 

Dont produits des services 45 119 37 807 14 958 54 659 28 731 

Dont autres produits 448 0 0 1 1 

Total des recettes de gestion courante 64 333 56 572 43 789 73 426 47 498 

Dont produits exceptionnels et autres 27 49 307 22 17 
Tableau 206 : Recettes de fonctionnement du Syndicat de la Dive du Nord 

 
Les produits des services représentent ainsi près de 60% des recettes de fonctionnement. 

 
Figure 2814 : Répartition des recettes de fonctionnement du Syndicat de la Dive du Nord en 2015 

Les contributions des collectivit®s sont demeur®es identiques entre 2011 et 2015, ¨ lôexception 
de lôann®e 2013, au cours de laquelle le syndicat a fait lôacquisition de matériel. 
 

 
Figure 29 : Évolution des recettes de fonctionnement du Syndicat de la Dive du Nord entre 2011 et 2015 
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2.4.5.4 Les investissements réalisés 

Entre 2011 et 2015, les investissements du syndicat sont restés limités en dehors de lôann®e 
2013 au cours de laquelle le syndicat a fait lôacquisition dôun tracteur. 
 

 
Figure 3015 : Investissements de la Dive du Nord entre 2011 et 2015 (hors remboursement dôemprunt) 

2.4.5.5 Le financement des investissements 

Lôensemble des investissements du syndicat est financé par lôemprunt. Ce dernier est 
rembours® par lô®pargne brute d®gag®e chaque ann®e par le syndicat. Sur la p®riode 2011 ¨ 
2015, un emprunt de 26 kú a ®t® conclu pour lôachat dôun tracteur (2013). 

2.4.5.6 Lô®quilibre financier  

À lôexception de lôann®e 2013, le syndicat d®gage une ®pargne brute positive. Compte tenu du 
remboursement du capital pour les emprunts en cours, lô®pargne nette du syndicat est 
cependant légèrement négative en 2015. 
 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Dépenses réelles de fonctionnement 53 394  50 680  56 368  49 540  43 472  

Recettes réelles d'exploitation 64 360  56 622  44 095  73 448  47 515  

Épargne brute 10 966  5 942  -12 273  23 908  4 042  

Épargne nette 2 065  -3 082  -21 650  14 341  -6 210  
Tableau 217 : Épargnes brutes et nettes du Syndicat de la Dive du Nord entre 2011 et 2015 

 

 
Figure 3116 : Évolution de lô®pargne du Syndicat de la Dive Nord entre 2011 et 2015 
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Sur certaines ann®es, lô®pargne du syndicat nôest pas suffisante pour rembourser le capital 
emprunt®. Avec un taux dôautofinancement de 9% en 2015, le syndicat conserve une capacit® ¨ 
financer ses investissements actuels. Il ne poss¯de cependant pas de marge de manîuvre 
pour dô®ventuels investissements suppl®mentaires, sauf ¨ augmenter ses ressources via les 
cotisations de ses membres ou la participation de partenaires. 
 

 
Figure 32 : Évolution du taux dôautofinancement du Syndicat de la Dive du Nord entre 2011 et 2015 

La tr®sorerie du syndicat est pass®e de 33 kú en 2011 ¨ 24 kú en 2015. Elle reste ainsi 
relativement élevée car elle représente environ 7 mois de dépenses de fonctionnement. 
 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Épargne brute 10 966 5 942 -12 273 23 908 4 042 

Remboursement du capital 8 901 9 023 9 377 9 567 10 253 

Épargne nette 2 065 -3 082 -21 650 14 341 -6 210 

            

Dépenses d'investissement 0 0 25 900 0 0 

Recettes d'investissement (hors emprunt) 4 410 4 410 0 0 0 

Besoin de financement -4 410 -4 410 25 900 0 0 

            

Emprunts nouveaux 1 714 0 26 599 2 231 931 

Variation du fonds de roulement 8 189 1 328 -20 950 16 572 -5 279 

            

Fonds de roulement au 1er janvier 24 621 30 033 31 638 13 198 29 759 

Fonds de roulement au 31 décembre 32 810 31 361 10 688 29 769 24 480 
Tableau 228 : Trésorerie du Syndicat de la Dive Nord entre 2011 et 2015 

2.4.5.7 Les cotisations des membres 

Le syndicat re­oit dôune part une participation des communes membres (cl® de r®partition non 
connue). Dôautre part, le syndicat est ®galement financ® par une taxe ¨ l'hectare qui correspond 
à l'assainissement des terres comprises dans le bassin du Canal de la Dive, cette taxe est de 
12,13ú HT/hectare, ce montant reste inchangé depuis 2009. 
 
En dehors dôune augmentation ponctuelle en 2013, le montant total de ces cotisations est resté 
stable ¨ 19 kú/an entre 2011 et 2015. 
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2.4.6 Syndicat Intercommunal du Bassin du 
Thouaret 

2.4.6.1 Le budget total 

Le budget total du SIBT est de 61 kú en 2015, int®gralement constitu® des dépenses de 
fonctionnement. 
 
Ce budget a fortement ®volu® ¨ partir de 2014. Il est pass® ainsi de 9 kú en 2011 ¨ 61 kú en 
2015, apr¯s un pic ¨ 125 kú en 2014. Cette mont®e en charge coµncide avec la mise en îuvre 
du contrat territorial 2014-2018. 

2.4.6.2 Les dépenses de fonctionnement 

Les d®penses de fonctionnement se situaient ¨ 61 kú en 2015. Elles ont vari® entre 9 kú et 
72 kú sur la p®riode 2011 ¨ 2015, avec une moyenne qui se situe ¨ 33 kú/an. 
 
Les dépenses de fonctionnement du SIBT se répartissent de la façon suivante en 2015 : 

- Les charges ¨ caract¯re g®n®ral de 58 kú, comprenant notamment les actions 

engagées par le syndicat dans le cadre du CTMA (études, entretiens, 

communicationé), 

- Les charges de gestion courante (indemnit®s des ®lusé) de 3 kú. 

 
Les charges à caractère général représentent ainsi 95% des frais de fonctionnement du SIBT 
en 2015. Les dépenses de fonctionnement sont également marquées par une forte 
augmentation en 2014 (CTMA 2014-2018). 
 

 
Figure 33 : Évolution des dépenses de fonctionnement du SIBT entre 2011 et 2015 
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2.4.6.3 Les recettes de fonctionnement 

Suivant lô®volution des d®penses, les recettes de fonctionnement du SIBT ont évolué entre 10 
kú et 62 kú sur la p®riode 2011-2015, avec une moyenne de 33 kú/an sur cette p®riode. 
 

Ces recettes sont li®es ¨ la contribution des collectivit®s membres du SIBT, ainsi quôaux 
participations apportées par les partenaires financiers. Les recettes de fonctionnement sont 
réparties de la manière suivante : 
 
 
 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 

Recettes réelles d'exploitation 10 783  10 019  27 825  61 594  54 847  

Dont participation des collectivités adhérentes 8 092 8 381 14 864 9 932 23 635 

Dont participation Conseil Régional 402 0 636 0 473 

Dont participation Conseil Départemental 1 469 0 2 886 3 330 7 400 

Dont agence de l'eau 536 223 8 160 0 22 695 

Dont autres participations 267 1 398 1 264 22 355 634 

Dont produits des services 0 0 0 0 0 

Dont autres produits 0 0 0 0 0 

Total des recettes de gestion courante 10 767 10 002 27 811 35 616 54 838 

Dont produits exceptionnels et autres 16 17 14 25 978 10 
Tableau 239 : Recettes de fonctionnement du SIBT 

Sur lôensemble des recettes de fonctionnement du syndicat : 

- les participations et les subventions des partenaires (Conseil Régional, Conseil 

Départemental, agence de lôeau, etc.) constituent pr¯s de 60% de ses ressources, 

- les structures membres du SIBT contribuent pour un peu plus de 40% de son budget de 

fonctionnement. 

 

Il est ¨ noter que lôagence de lôeau seule participe pour plus de 40% du montant total des 
recettes de fonctionnement du SIBT. 
 

 
Figure 3417 : Répartition des recettes de fonctionnement du SIBT en 2015 

 
En lien avec lô®volution du budget du SIBT, les contributions de ses membres, et plus encore 
les participations des partenaires financiers ont fortement progress® sur la p®riode dôanalyse, 
depuis 2014 en particulier. 










































































